
Article L341-4 du Code de l'énergie 

Bonjour, 

En regard des abus commis ces derniers mois par ENEDIS et delà des infractions déjà relevées il est important de 
préciser l’importance de l’Article L341-4 du Code de l'énergie  

 https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B2B61535DC814CE36E8302A1FCE044F9.tplgfr39s_3?idArticle=LEGIARTI000031130635&c
idTexte=LEGITEXT000023983208&categorieLien=id&dateTexte=20180101 

 sur lequel ENEDIS s’appuie . Ce dernier précise en effet : 

 Article L341-4 

• Modifié par LOI n° 2015-992 du 17 août 2015 - art. 201 (V)  
• Modifié par LOI n°2017-227 du 24 février 2017 - art. 18  

Les gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité mettent en œuvre des dispositifs 
permettant aux fournisseurs de proposer à leurs clients des prix différents suivant les périodes de l'année ou de la 
journée et incitant les utilisateurs des réseaux à limiter leur consommation pendant les périodes où la 
consommation de l'ensemble des consommateurs est la plus élevée.  

Dans le cadre du déploiement des dispositifs prévus au premier alinéa du présent article et en application de la 
mission fixée au 7° de l'article L. 322-8, les gestionnaires des réseaux publics de distribution d'électricité mettent à 
la disposition des consommateurs leurs données de comptage, des systèmes d'alerte liés au niveau de leur 
consommation, ainsi que des éléments de comparaison issus de moyennes statistiques basées sur les données de 
consommation locales et nationales. Un décret précise le contenu des données concernées ainsi que les modalités 
de leur mise à disposition.  

Dans le cadre de l'article L. 124-5, ils garantissent aux fournisseurs la possibilité d'accéder aux données 
de comptage de consommation, en aval du compteur et en temps réel, sous réserve de l'accord du 
consommateur.  

La fourniture des services mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du présent article ne donne pas lieu à 
facturation.  

Les gestionnaires des réseaux publics de distribution d'électricité mettent à la disposition du propriétaire 
ou du gestionnaire de l'immeuble, dès lors qu'il en formule la demande et qu'il justifie de la mise en œuvre 
d'actions de maîtrise de la consommation d'énergie engagées pour le compte des consommateurs de l'immeuble, 
les données de comptage de consommation sous forme anonymisée et agrégée à l'échelle de l'immeuble. Les coûts 
résultant de l'agrégation des données de comptage ne peuvent être facturés au consommateur et peuvent être 
facturés au propriétaire ou au gestionnaire de l'immeuble, sur une base non lucrative. Un décret précise les 
modalités d'application du présent alinéa, notamment la nature des justifications devant être apportées par le 
propriétaire ou le gestionnaire de l'immeuble et les modalités de leur contrôle, ainsi que les caractéristiques des 
données de consommation communiquées.  

Par contre attention aux abus concernant ce paragraphe 

La structure et le niveau des tarifs d'utilisation des réseaux de transport et de distribution d'électricité sont fixés 
afin d'inciter les clients à limiter leur consommation aux périodes où la consommation de l'ensemble des 
consommateurs est la plus élevée. au niveau national. Ils peuvent également inciter les clients à limiter leur 
consommation aux périodes de pointe au niveau local. À cet effet, la structure et le niveau des tarifs 
d'utilisation des réseaux de transport et de distribution peuvent, sous réserve d'assurer la couverture de 
l'ensemble des coûts prévue à l'article L. 341-2 et de manière proportionnée à l'objectif de maîtrise des 
pointes électriques, s'écarter pour un consommateur de la stricte couverture des coûts de réseau qu'il 
engendre.  

Les cahiers des charges des concessions et les règlements de service des régies de distribution d'électricité doivent 
être en conformité avec les dispositions du présent article. 



NOTA :  

Aux termes du III de l'article 201 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015, ces dispositions entrent en vigueur à 
compter de la date fixée par le décret mentionné à l'article L. 124-1 du code de l'énergie, et au plus tard à compter 
du 31 décembre 2018. 
 
Aux termes de l'article 3 I du décret n° 2016-555 du 6 mai 2016, les dispositions du III de l'article 201 de la loi de 
transition énergétique prennent effet le 1er janvier 2018. Ces 2 articles sont relatifs aux conditions 
d’attribution des chèques énergie et des tarifs applicables aux personnes se trouvant en situation de 
précarité 

 Par ailleurs comme vous l’avez certainement déjà vu vous trouverez en pièce jointes  

 -          Les nouvelles consignes données aux poseurs par ENEDIS, aussi sournoises que les précédentes. 

-          Ainsi qu’un document très intéressant comparant les CGV Direct Énergie et ENEDIS avec la formule du mode 
de calcul. 

 Bien cordialement 

Jean-Pierre 


